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Article X

L'annexe technique à la présente convention fait partie intégrante de
celle-ci.

Article XI

1. Tout différend entre les États parties concernant l'interprétation ou

l'application de la présente convention qui ne peut pas être réglé par voie

de négociation est soumis à l'arbitrage, à la demande de l'un d'entre eux.

Si, dans les six mois qui suivent la date de la demande d'arbitrage, les
Parties ne parviennent pas à se mettre d'accord sur l'organisation de

l'arbitrage, l'une quelconque d'entre elles peut soumettre le différend à la
Cour internationale de justice, en déposant une requête conformément au
Statut de la Cour.

2. Chaque État partie pourra, au moment où il signera, ratifiera,
acceptera ou approuvera la présente convention ou y adhérera, déclarer
qu'il ne se considère pas lié par les dispositions du paragraphe précédent.
Les autres États parties ne seront pas liés par lesdites dispositions envers
tout État partie qui aura formulé une telle réserve.

3. Tout État partie qui aura formulé une réserve conformément aux

dispositions du paragraphe précédent pourra à tout moment lever cette
réserve par une notification adressée au dépositaire.

Article XII

Sauf dans les cas prévus à l'article XI, il ne peut être formulé aucune
réserve à la présente convention.

Article XIII

1. La présente convention sera ouverte le 1" mars 1991 à Montréal à la
signature des États participant à la Conférence internationale de droit
aérien tenue à Montréal du 12 février au 1" mars 1991. Après le l« mars
1991, elle sera ouverte à la signature de tous les États au siège de
l'Organisation de l'aviation civile internationale jusqu'à ce qu'elle entre en
vigueur conformément au paragraphe 3 du présent article. Tout État qui
n'aura pas signé la convention pourra y adhérer à tout moment.

2. La présente convention est soumise à la ratification, à l'acceptation, à
l'approbation ou à l'adhésion des États. Les instruments de ratification,


